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Syndicats mixtes d’Adduction d’Eau Potable (A.E.P.) 

 
N° 

 
Nom de l'établissement 

(en gras : siège de l’établissement) 
Année 

de création 
Compétences Population 

statistique 
en 2016 

Nombre d’adhérents Modifications de périmètre ou d’adhérents 
depuis la création communes EPCI Institutions 

01 Syndicat mixte d'A.E.P. de Saint-Dyé-sur-Loire 1948 Distribution d'eau potable 3 130 1 1   Maslives, Saint-Dyé-sur-Loire substituées par 
la Communauté de communes du Grand 
Chambord (2002) 

02 Syndicat mixte d'A.E.P. de Saint-Claude-de-
Diray 

1949 Service de l'eau potable 11 862 1 1   Huisseau-sur-Cosson, Saint-Claude-de-Diray 
substituées par la Communauté de 
communes du Grand Chambord (2002) 

03 

 

04 

Syndicat mixte d'A.E.P. de Courmemin, Vernou-
en-Sologne 

Syndicat mixte d’AEP du Val-de-Cisse 

 

1973 

 

1952 

Distribution d'eau potable 

 

Distribution d’eau potable 

1 141 

 

12 138 

1 

 

5 

1 

 

1 

  Courmemin substituée par la Communauté de 
communes du Grand Chambord (2010)  

 Cangey et Limeray subsitituées par la 
Communauté de communes du Val d’Amboise 
(2014) 

 Adhésion des communes nouvelles de 
Valencisse, Valloire-sur-Cisse et Veuzain-sur-
Loire (2017) 

 

 1.2- Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique (SIVU) carte 2 et 1.3- SIVOM carte 11                                                                                                                                  

1.5 – Syndicats mixtes      carte 14 


